
CALENDRIER 2022
www.ville.daveluyville.qc.ca



CONSEIL MUNICIPAL
Mme Tammy Voyer, conseillère no. 1

M. Sébastien Bilodeau, conseiller no. 2

Mme Valérie Loiselle, conseillère no. 3

M. Alain Raymond, conseiller no. 4

Mme Carole-Anne Provencher, conseillère no. 5

Mme Christine Gentes, conseillère no. 6

Bonjour chers citoyennes  
et citoyens de Daveluyville,

Nous voici donc rendu au début d’une 
nouvelle année. Comme le veut la 
tradition, Daveluyville vous partage votre 
calendrier municipal qui détient beaucoup 
d’information.  

Vous y trouverez un changement important au niveau de la collecte 
des déchets, recyclages et compostages. En juin dernier, la MRC 
d’Arthabaska a adopté un nouveau calendrier qui prévoit l’ajout 
d’une collecte de compostage mensuelle en hiver et la collecte des 
déchets aux trois semaines. Ces modifications demanderont un  
temps d’ajustement pour tous j’en conviens. Il faut savoir que ces 
décisions ont été prises pour des raisons écologiques et économiques. 

2022 sera assurément une grande année pour notre ville. Pour ma 
part il s’agira de ma première année en tant que maire de Daveluyville.  
Si les premiers mois auront servis à prendre connaissance de plusieurs 
dossiers, votre nouveau conseil est maintenant prêt à préparer les 
bases afin de faire avancer plusieurs dossiers importants dans les  
mois à venir.

Vous comprendrez qu’au moment d’écrire ces lignes, il nous était 
impossible de noter tous les évènements de la prochaine année 
dans ce calendrier. Les consignes sanitaires varient encore beaucoup 
et nous devons adapter nos activités en conséquence. Je vous invite 
fortement à surveiller votre Causeur ainsi que les pages Facebook  
de la Ville de Daveluyville et du Centre sportif Piché. 

Bonne année 2022 à tous!

 

M. Mathieu ALLARD | Maire

HÔTEL DE VILLE 
DE DAVELUYVILLE
362, rue Principale, Daveluyville (Qc)  G0Z 1C0

  819 367-3395
  www.ville.daveluyville.qc.ca
  Ville de Daveluyville  

COORDONNÉES DES  
SERVICES MUNICIPAUX

URGENCE 9-1-1

CENTRE SPORTIF PICHÉ
1, 9e Avenue, Daveluyville

  819 367-3134 
Directeur : M. Steven Rheault

  sports@ville.daveluyville.qc.ca

TRAVAUX PUBLICS - GARAGE MUNICIPAL
378, 6e Rue, Daveluyville

  819 367-2208 
Directeur: M. Éric Bergeron

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
111, 7e Avenue, Daveluyville

  819 367-3645
Heures d’ouverture:  
Lundi au jeudi : 16 h à 19 h30 - Samedi 9 h à 12 h

POSTES CANADA
426, 3e Rue, Daveluyville

  819 367-2243
  www.postescanada.ca

OFFICE MUNICIPALE D’HABITATION (OMH)
425, 5e Rue, Daveluyville

  819 367-2166
  omhdaveluyville@lino.com

LE CAUSEUR
C.P. 1892, Daveluyville

  819 367-2023
   journallecauseur@gmail.com

ORGANISMES LOISIRS 
Club de Patinage  
du Grand Daveluyville  .................................... 819 691-5569 

Hockey Mineur  ......................................................  819 367-2177

Ligue de Balles 
Partenaires 12-18  .................................................. 819 806-1237

40e Groupe de Scout  
de Daveluyville  ..................................................... 819 367-3869 

Soccer  ...........................................................................  819 740-5451

Société St-Jean-Baptiste  .............................  819 367-3665

ORGANISMES COMMUNAUTAIRES
A.F.E.A.S  .....................................................................  819 367-2853

Carrefour des générations  ....................... 819 447-2884

Chevalier de Colomb  ......................................  819 367-2558

Cuisines collectives  ......................................... 819 758-6695

Développement et paix  ................................ 819 367-2325

Fadoq (club de l’âge d’or)  ........................... 819 226-3340 

Les filles d’Isabelle  ..........................................  819 605-0100

Le Vestiaire  ..............................................................  819 367-2696 
503, 2e rue (mercredi 9 h 30 à 11 h 30 et 13 h à 17 h, 
1er samedi de chaque mois de 9 h 30 à 11 h 30)

Partage Alimentaire  .......................................... 819 806-1913 

ÉDUCATION
École Primaire  
Notre-Dame de l’Assomption  ..................  819 367-2241 

École Secondaire Sainte-Anne  .............. 819 367-2980 

Garderie La Petite École  .............................. 819 367-2248

MOUVEMENT PASTORAL
Baptême  .................................................................... 819 367-2308 

Chorale de Daveluyville  ................................. 819 367-2315 

Comité de Liturgie  ............................................  819 367-2379

Éveil à la foi et  
Initiation aux Sacrements  ......................... 819 367-2308 

Fabrique Bienheureux Jean XXIII  ....... 819 367-2308 

Presbytère Sainte-Anne ............................... 819 367-2308

MOT DU MAIRE



INFORMATIONS GÉNÉRALES 
SUR LES COLLECTES

Certaines matières résiduelles ne sont pas acceptées dans les bacs 
roulants parce qu’elles sont trop volumineuses ou parce qu’elles risquent 
d’endommager les équipements du centre de tri. En revanche, elles 
doivent être déposées à l’Écocentre et dans bien des cas, être valorisées !

Coordonnées : 370, rue de la Bulstrode, Victoriaville • 819 758-8378 (VERT) poste 229

Pour toute question contenue dans ce calendrier,  
contactez votre municipalité ou visitez les sites suivants : 
www.gaudreauenvironnement.com 
www.gesterra.ca.

	■ Peintures;
	■ Goudron;
	■ Matériel informatique;
	■ Pesticides; 

	■ Aérosols; 
	■ Cellulaires;
	■ Solvants; 
	■ Piles et batteries;

	■ Télévisions;
	■ Bonbonnes de propane 
	■ Etc.

SURPLUS DE FEUILLES
Les résidents de la municipalité concernés par la collecte de surplus de feuilles doivent 
s’assurer de mettre les feuilles dans des sacs de papier uniquement. Les sacs de plastique, 
peu importe la couleur, ne seront plus ramassés dans un souci d’écologie.

RÉCUPÉRATION DE LA PEINTURE
Les contenants de peinture, vernis et teinture, peuvent être rapportés gratuitement chez 
certains détaillants de peinture. Les contenants vides peuvent être mis dans le bac de 
récupération s’ils sont ouverts et secs.

RÉCUPÉRATION DES CONTENANTS D’HUILE ET D’ANTIGEL
Les contenants d’huile usagée et d’antigel peuvent être déposés dans le bac de 
récupération s’ils sont égouttés et fermés par un bouchon.

RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD)   
JOURNÉE NORMAND-MAURICE (OCTOBRE - DATE À CONFIRMER)

CONTENANTS RÉGLEMENTAIRES
L’utilisation de bacs roulants en bon état muni d’un couvercle et 2 roues est obligatoire 
pour toutes les collectes. Il est également interdit de peindre les bacs.

Tout bac peint sera considéré non conforme et ne sera pas ramassé.

Disposition du bac
	■ Placez votre bac de façon à ce que les roues, de même que les poignées, se retrouvent du 
côté opposé à la rue. 

	■ Ne déposez jamais de matière sur le couvercle ou à côté du bac.
	■ Laissez une distance de 2 pieds entre les bacs, la boîte aux lettres, les bornes de déneigement 
ou tout autre objet.

	■ Retirez tout objet servant à retenir votre bac afin d’éviter qu’il ne se prenne dans le 
mécanisme de levée.

	■ Mettez le bac prêt à être vidé la veille de la collecte.

	■ Réfrigérateurs et congélateurs;
	■ Climatiseurs et déshumidificateurs;
	■ Thermopompes de piscine;
	■ Téléviseur (Journée Normand-Maurice)

	■ Toilettes;
	■ Éviers;
	■ Rebuts de construction (bois, briques, 
bardeaux d’asphalte, gypse, etc).

DÉCHETS VOLUMINEUX
Disposition des déchets : La veille de la collecte, placez les objets de façon ordonnée en 
bordure de la voie publique.

Matières acceptées : Tout ce qui meuble une résidence, mais qui ne peut être mis dans le 
bac de déchets. 

Exemples :

	■ Fauteuils et matelas, tapis et couvre-planchers (roulés);
	■ Piscines hors terre, accessoires, pompes et filtres vides;
	■ Réservoirs vides et non contaminés d’un maximum de 1 100 litres;
	■ Branches d’arbres de moins d’un mètre (3 pieds) de long, attachées en paquets de 60 cm  
(2 pieds) de diamètre;

	■ Souffleuses, tondeuses et taille-bordures (sans moteur);
	■ Cuisinières, laveuses, sécheuses et lave-vaisselle.

 Matières refusées : Les matières suivantes sont interdites dans la collecte des déchets 
volumineux. Elles doivent être apportées à l’Écocentre.



INFORMATIONS
AUX PROPRIÉTAIRES  
D’INSTALLATIONS SEPTIQUES
(Bio-B, Écoflo, Enviro, etc.) il est temps de 
déposer votre contrat d’entretien ou la preuve 
du paiement annuel au service de l’urbanisme 
de la Ville.

 
VOUS AVEZ UN CHIEN ?
La Ville a fait une entente avec la SPA 
d’Arthabaska. Vous devez donc vous procurer 
votre licence à la SPAA uniquement en 
visitant le www.spaavic.com, par téléphone au  
819 758-4444 ou directement à la SPAA.

La licence annuelle est obligatoire, que vous 
soyez propriétaire ou locataire à Daveluyville. 
Donc, tous les chiens sur le territoire doivent 
avoir une licence, sous peine de constat 
d’infraction.

Collecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy

JANVIER
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INFORMATIONS
RAPPEL DES RÈGLES DE DÉNEIGEMENT 
	■ Il est interdit de disposer la neige des entrées 

privées dans les rues ou sur les trottoirs;

	■ Il est interdit de stationner ou d’immobiliser 
son véhicule sur un chemin public entre 
minuit et 7h du 1er novembre au 1er avril;

	■ Les bacs de matières résiduelles doivent être 
déposés dans votre entrée de cour et non 
dans la rue;

	■ Le déneigement des voies d’accès à votre 
résidence et des toits est conseillé pour votre 
sécurité;

	■ Durant les opérations d’élargissement des 
rues, la Ville peut souffler ou déposer de la 
neige en bordure des rues et sur les terrains 
privés.

Collecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy FÉVRIER
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INFORMATIONS
LE SAVIEZ-VOUS ?
	■ Nous vous recommandons de faire une 

demande de permis au moins 30 jours avant  
le début des travaux afin de vous assurer 
d’avoir votre permis en main.

	■ Il est possible de déposer une demande 
de permis durant les périodes moins 
achalandées même si vos travaux auront lieu 
plus tard !

	■ Vous avez des doutes et ne savez pas 
si votre projet nécessite un permis ? 
Ne prenez pas de chance et contactez 
le service de l’urbanisme de la Ville au  
819 367-3395 poste 2222.

Collecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy MARS

Crédit photo : Josée Levasseur
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INFORMATIONS
COLLECTE DES DÉCHETS VOLUMINEUX 
	■ Matières acceptées : Tout ce qui meuble une 

résidence, mais qui ne peut être mis dans le 
bac roulant (fauteuil, matelas, tapis, réservoirs 
vides et non contaminés d’un maximum 
de 250 gallons, branches d’arbres de moins 
de 3 mètres, souffleuses et tondeuses sans 
moteur, cuisinières, laveuses, sécheuses et 
lave-vaisselles).

	■ Matières refusées : Les matières suivantes 
sont interdites : réfrigérateurs, congélateurs, 
climatiseurs, déshumidificateurs, thermo-
pompes, toilettes, éviers, bains, douches, 
rebuts de construction (bois, briques, gypse, 
bardeaux d’asphalte, etc.), peinture, pneus, 
téléviseurs, etc.

 
DÉCHETS VOLUMINEUX
La collecte des déchets volumineux se faisant 
sur la semaine, il est important de déposer vos 
meubles en bordure de la rue le dimanche soir 
précédent la semaine déterminée. Le camion 
passera alors entre le lundi et le vendredi pour 
effectuer la collecte.

Collecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy

AVRIL
Crédit photo : Josée Levasseur

Collecte des 
encombrants
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INFORMATIONS
ABRI D’AUTO TEMPORAIRE
La date limite pour retirer votre abri d’auto 
temporaire est le 1er mai !

 
VIDANGE DE FOSSE SEPTIQUE 
La fosse septique doit être vidangée tous les  
2 ans pour une résidence permanente et tous les  
4 ans pour une résidence saisonnière. 

Contactez la Ville pour plus d’informations ou si 
vous avez besoin d’une vidange supplémentaire.

 
FEU EN PLEIN AIR 
Saviez-vous qu’il est obligatoire d’avoir un 
certificat d’autorisation de la Ville pour faire un 
feu à ciel ouvert ? 

Un foyer avec pare-étincelles (avec ouverture de  
1 cm et moins) peut cependant être utilisé sans 
permis.

Collecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy MAI

Crédit photo : Jasmin Lambert
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INFORMATIONS
VENTE DE GARAGE 
Il est obligatoire de demander un permis pour 
une vente de garage. Le permis est gratuit ! 
Les occupants d’un bâtiment résidentiel sont 
autorisés à tenir 2 ventes de garage par an.

 
FEUX D’ARTIFICES  
N’oubliez pas de demander un certificat 
d’autorisation pour faire des feux d’artifices sur 
votre propriété ! La demande est disponible à 
l’hôtel de ville ou sur le site Internet de la Ville 
à www.ville.daveluyville.qc.ca dans la section  
« Demande de permis et autorisation ».

 
TONTE DE GAZON 
La tonte du gazon doit obligatoirement être 
faite quatre fois l’an, avant le premier jour de 
chacun des mois de juin, de juillet, d’août et de 
septembre de chaque année.
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INFORMATIONS

JUILLETCollecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy

N’oubliez pas de faire vos demandes 
de permis de construction/rénovation 
avant la fermeture de l’hôtel de ville 
pour les vacances estivales !

 
ARROSAGE DES PELOUSES 
	■ Selon les jours suivants, l’arrosage des 

pelouses est permis uniquement de 3 h à 
6 h si l’eau est distribuée par des systèmes 
d’arrosage automatique et uniquement 
de 20 h à 23 h si l’eau est distribuée par des 
systèmes d’arrosage mécanique :

a. Le lundi pour l’occupant d’une habitation 
dont l’adresse se termine par 0 ou 1;

b. Le mardi pour l’occupant d’une habitation 
dont l’adresse se termine par 2 ou 3;

c. Le mercredi pour l’occupant d’une habitation 
dont l’adresse se termine par 4 ou 5;

d. Le jeudi pour l’occupant d’une habitation 
dont l’adresse se termine par 6 ou 7;

e. Le vendredi pour l’occupant d’une habitation 
dont l’adresse se termine par 8 ou 9.

 
REMPLISSAGE DES PISCINES 
Le remplissage d’une piscine ou d’un spa est 
interdit de 6 h à 20 h. Toutefois, il est permis 
d’utiliser l’eau du réseau de distribution à 
l’occasion du montage d’une nouvelle piscine 
pour maintenir la forme de la structure. 
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INFORMATIONS
ÉCOCENTRE DE VICTORIAVILLE 
Certaines matières résiduelles ne sont pas 
acceptées dans les bacs roulants parce qu’elles 
sont trop volumineuses ou parce qu’elles 
risquent d’endommager les équipements du 
centre de tri. En revanche, elles doivent être 
déposées à l’Écocentre et dans bien des cas, 
être valorisées !

COORDONNÉES : 
370, rue de la Bulstrode, Victoriaville 
819 758-8378 (VERT) poste 229

AOÛTCollecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy

Crédit photo : Matt Charland
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INFORMATIONS
RETOUR À L’ÉCOLE 
C’est le retour à l’école. Merci de respecter la 
signalisation aux abords de l’école primaire et 
secondaire.

 
ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 
C’est à compter du 1er octobre que vous pourrez 
installer votre abri d’auto temporaire. Ce dernier 
doit être implanté à 1,5 mètre minimum de la 
rue et à 3 mètres d’une borne fontaine.

 
DÉCHETS VOLUMINEUX
La collecte des déchets volumineux se faisant 
sur la semaine, il est important de déposer vos 
meubles en bordure de la rue le dimanche soir 
précédent la semaine déterminée. Le camion 
passera alors entre le lundi et le vendredi pour 
effectuer la collecte.
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des déchets
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matières organiques
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INFORMATIONS
VISITE DE PRÉVENTION  
RÉGIE DES CHUTES  
(SERVICE INCENDIE) 
Ce programme vise les bâtiments d’habitation 
de moins de 8 logements. Il s’agit de faire une 
visite à domicile ayant pour but de vérifier si 
le règlement de prévention d’incendie est 
respecté, d’informer et de sensibiliser les 
citoyens sur les moyens mis à leur disposition 
concernant la prévention incendie.

	■ Vous pouvez compléter directement le 
formulaire en visitant le site Internet : 
www.regiedeschutes.com.

Si vous avez des questions, contactez  
M. François Bergeron, préventionniste au  
819 357-6216.
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des déchets
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Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy OCTOBRE
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40

39

41

42

43

1 

2   3  4 5  6 7 8  

9   10 
Action de grâce

11 12 13 14 15 

16 17   18  19  20 21 22 

23 24 25   26  27 28 29  

30  31 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

LALT+Lamy

LALT+Lamy

LALT+Lamy

LALT+Lamy

LALT+Lamy

Daveluyville

Daveluyville Daveluyville

Daveluyville

Daveluyville

Halloween



INFORMATIONS
CHANGEMENT DES PILES  
DE VOTRE DÉTECTEUR 
Dimanche 6 novembre, vous changerez l’heure. 
N’oubliez pas de profiter de ce moment pour 
vérifier les piles de vos détecteurs de fumée !

 
DÉNEIGEMENT 
Il est interdit de jeter de la neige ou de faire des 
amoncellements de neige dans la rue.

 
STATIONNEMENT DANS LES RUES 
Nous vous rappelons qu’il est interdit de 
stationner ou d’immobiliser son véhicule sur un 
chemin public entre minuit et 7h le matin du  
1er novembre au 1er avril.

NOVEMBRECollecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy

Crédit photo : Josée Levasseur

Collecte 
des feuilles
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44

46

47

1   2 3 4 5 

6     
Fin de l’heure avancée

7 8   9 10 11 
Jour du Souvenir

12 

13 14 15 16  17 18 19 

20 21 22 23   24 25 26 

27 28 29 30  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

LALT+Lamy

LALT+Lamy

LALT+Lamy

LALT+Lamy

Daveluyville

Daveluyville

Daveluyville

Daveluyville

LALT+Lamy
Sacs de papier 
uniquement

Daveluyville
Sacs de papier 
uniquement



INFORMATIONS

Le conseil municipal et 
les employés municipaux  

vous souhaitent leurs meilleurs 
voeux pour un Noël  
plein de bonheur et  
une nouvelle année  

remplie de joie !

DÉCEMBRE
Collecte  
des déchets

Collecte des 
matières recyclables

Collecte des 
matières organiques

Séance du conseil 
à 20 h

Secteur du Lac-à-la-Truite 
et Domaine Lamy

Crédit photo : Matt Charland
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52

1 2 3 

4 5 6 7  8 9 10 

11 12 13 14 15 16  17 

18 19 20 21
Début de l’hiver

22 23  24

25 
Noël

26 27 28 29  30 31 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

LALT+Lamy

LALT+Lamy

LALT+Lamy

LALT+Lamy

Daveluyville

Daveluyville

Daveluyville

Daveluyville



Papier et carton
• Tout article de papier et de carton propre
• Contenants de crème, lait et jus (Tetra Pak)
Plastiques
• Contenants et bouteilles non souillés, avec bouchon  
 vissé, portant le symbole
• Contenants de yogourt rincés (sans couvercle  
 métallique)
• Contenants alimentaires en styromousse non  
 souillés portant le symbole       (verres à café,  
 barquettes de viande, assiettes et ustensiles de  
 plastique)

Métaux
• Boîtes de conserve rincées avec couvercle inséré à  
 l’intérieur
• Canettes d’aluminium consignées
• Assiettes et papier d’aluminium non souillés
• Contenants de peinture vides, secs et 
 sans couvercle

Verre
• Contenants, bouteilles et pots bien rincés

Ne jetez jamais vos seringues dans le bac 
de recyclage ou à la poubelle. Mettez-les 
plutôt dans un contenant prévu à cet e�et 
et rapportez celui-ci à la pharmacie.

Retirez les circulaires du publisac avant de 
les mettre dans le bac de recyclage.

ATTENTION

N’oubliez pas 
de rincer 

vos contenants

Matières
recyclables

Matières 
organiques

Résidus de table
• Fruits et légumes (incluant leur pelure)
• Coquilles d’oeufs, coques de noix et écales 
 d’arachides
• Pains et pâtes alimentaires
• Viandes, volailles, poissons et fruits de mer cuits  
 ou frais, os 
• Produits laitiers
• Matières grasses
• Filtres et marc de café, sachets de thé et de  
  tisane, infusion

Résidus de jardin
• Fleurs, plantes et mauvaises herbes
• Gazon, feuilles mortes, foin et chaume
• Petites branches, bran de scie et copeaux de bois  
 incluant le cèdre

Autres
• Cheveux, poils et plumes
• Papier et carton (non cirés) souillés, boîtes 
 de pizza, essuie-tout, assiettes de carton, etc.
• Déjections et litières d’animaux domestiques  
 (sans sac)
• Mouchoirs de papier

Déchets

En général, un déchet est un résidu solide et non 
dangereux qui n’est pas accepté dans le bac de 
récupération ou de compostage et qui ne peut être 
acheminé à un écocentre.

• Couches
• Vaisselle cassée
• Caoutchouc
• Objets composés de multimatières ne pouvant  
 être remis à des organismes.
• Disques compacts
• Ampoules régulières
• Tuyaux d’arrosage
• Sacs oxobiodégradables 
 portant la mention EPI
• Cendres de foyer refroidies
• Etc.


